	CENTRE DE FORMALITES DES ENTREPRISES

Délivrance de la carte permettant l'exercice d'une activité commerciale ou artisanale AMBULANTE


Documents à fournir 

1/ Déclaration d'exercice d'une activité commerciale ou artisanale jointe à remplir et à signer par le déclarant .
Lorsque la déclaration est effectuée concomitamment à une déclaration de création d’entreprise remise au CFE, la remise de la déclaration d’entreprise vaut remise de la déclaration préalable d’une activité commerciale ou artisanale ambulante.

Dans ce cas, le déclarant doit uniquement produire deux photographies d’identité récentes en couleur format 35 x 45mm et 15 € Chambre de Métiers et de l’Artisanat.

Dans les autres cas : 

. Original + photocopie recto-verso de la carte nationale d'identité ou passeport ou titre de séjour ou titre de circulation en cours de validité,

. Commerçant ou société =  extrait KBIS datant de moins de trois mois,

. Auto-entrepreneur =  certificat d'inscription au Répertoire Sirene,

. Deux photos d'identité récentes en couleur format 35 x 45 mm

. En cas de renouvellement, pour l'auto-entrepreneur, attestation sur l'honneur certifiant qu'il bénéficie toujours de cette disposition,

. Redevance Chambre de Métiers et de l'Artisanat  =  15 € .

Informations pratiques

A réception du dossier complet, le CFE délivre un certificat provisoire valable un mois non renouvelable permettant d'exercer l’activité ambulante.

La carte dénommée «  carte permettant l'exercice d'une activité commerciale ou artisanale ambulante »,  sera ensuite délivrée dans un délai maximum d'un mois.

Conformément au décret n°2009-194 du 18 février 2009, le renouvellement de cette déclaration d'exercice d'une activité commerciale ou artisanale ambulante est à effectuer tous les quatre ans.

Toute modification de l’activité ou mode d'exercice est à déclarer au Centre de Formalités des Entreprises où est situé soit le domicile, soit le siège social de la société, soit la commune de rattachement pour les forains ayant un titre de circulation.
Pour toute radiation, cette carte doit être restituée.  En cas de perte ou de vol de la carte, sur présentation d'une attestation sur l'honneur de perte ou du récépissé de déclaration de vol, le CFE délivrera un duplicata, à vos frais, d'un montant de 15 €.

